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Gouvernement du Québec

Décret 293-2021, 24 mars 2021
Concernant l’approbation de l’Entente de finance- 
ment  pour les exercices financiers 2020-2021 et 2021-
2022 concernant l’Entente sur la gouvernance dans le 
territoire d’Eeyou Istchee Baie-James entre le gouver-
nement du Québec et les Cris d’Eeyou Istchee et l’octroi 
au Gouvernement de la nation crie d’une aide finan- 
cière maximale de 10 000 000 $, pour les exercices  
financiers 2020-2021 et 2021-2022, aux fins de cette 
entente de financement

Attendu que, le 24 juillet 2012, le gouvernement du 
Québec et les Cris d’Eeyou Istchee ont signé l’Entente sur la  
gouvernance dans le territoire d’Eeyou Istchee Baie-James,  
laquelle a été approuvée par le décret no 745-2012 du  
4 juillet 2012, modifié par le décret no 1217-2012 du  
19 décembre 2012;

Attendu que, en vertu de l’article 73 de l’Entente, le 
gouvernement du Québec doit financer le Gouvernement 
de la nation crie selon des ententes de financement quin-
quennales, la première étant prévue au chapitre VI de cette 
entente, et les Cris d’Eeyou Istchee et le gouvernement 
du Québec doivent négocier et convenir d’arrangements 
financiers quinquennaux subséquents;

Attendu qu’à ce jour aucune entente n’a été convenue 
entre les parties pour le renouvellement d’un arrangement 
financier quinquennal;

Attendu que le gouvernement du Québec et les Cris 
d’Eeyou Istchee souhaitent conclure l’Entente de finance-
ment pour les exercices financiers 2020-2021 et 2021-2022 
concernant l’Entente sur la gouvernance dans le territoire 
d’Eeyou Istchee Baie-James;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre respon-
sable des Affaires autochtones à octroyer au Gouvernement 
de la nation crie une aide financière maximale de 
10 000 000 $, soit un montant maximal de 5 000 000 $ 
pour chacun des exercices financiers 2020-2021 et 2021-
2022, aux fins de cette entente de financement;

Attendu que cette entente de financement consti-
tue une entente en matière d’affaires autochtones visée à  
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.49  
de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par le ministre responsable des Affaires autochtones;

Attendu que cette entente de financement constitue 
également une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8  
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires autochtones 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente de financement pour les 
exercices financiers 2020-2021 et 2021-2022 concernant 
l’Entente sur la gouvernance dans le territoire d’Eeyou 
Istchee Baie-James entre les Cris d’Eeyou Istchee et le 
gouvernement du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au texte du projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

Que le ministre responsable des Affaires autochtones 
soit autorisé à octroyer au Gouvernement de la nation crie 
une aide financière maximale de 10 000 000 $, soit un 
montant maximal de 5 000 000 $ pour chacun des exer-
cices financiers 2020-2021 et 2021-2022, aux fins de cette 
entente de financement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74350

Gouvernement du Québec

Décret 294-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une subvention maximale 
additionnelle de 1 150 000 $ à certains organismes 
municipaux, au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
afin de poursuivre l’actualisation de la cartographie des 
zones inondables de leur territoire

Attendu qu’aux printemps 2017 et 2019 le Québec 
a vécu des crues exceptionnelles qui ont fait ressortir le 
besoin de certains organismes municipaux de compléter 
et de mettre à jour la cartographie des zones inondables 
de leur territoire;
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Attendu que, par le décret numéro 171-2018 du 
28 février 2018, le ministre des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire a été autorisé à octroyer une 
subvention maximale de 7 800 000 $ à certains organismes 
municipaux, soit de 3 500 000 $ à la Communauté métro-
politaine de Québec, de 2 800 000 $ à la Ville de Gatineau 
et de 1 500 000 $ à la Municipalité régionale de comté de 
Maskinongé, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour l’actualisation de la cartographie des zones inon-
dables de leur territoire;

Attendu que le décret numéro 273-2018 du 21 mars 
2018 a modifié le décret numéro 171-2018 afin que la 
part de de 2 800 000 $ de la subvention maximale de 
7 800 000 $ que le ministre des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire a été autorisé à octroyer à la 
Ville de Gatineau, au cours de l’exercice financier 2017-
2018, lui soit octroyée conjointement avec les municipa-
lités régionales de comté des Collines-de-l’Outaouais, de 
Papineau et de Pontiac pour l’actualisation de la carto- 
graphie des zones inondables de leur territoire;

Attendu que, le 28 mars 2018, le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire a 
conclu avec ces organismes municipaux des conventions 
d’aide financière prévoyant les conditions et les modalités 
d’octroi de cette subvention;

Attendu que, par le décret numéro 283-2019 du 
27 mars 2019, la ministre des Affaires municipales et 
de l’Habitation a été autorisée à octroyer une subvention 
maximale additionnelle de 500 000 $ à la Ville de 
Gatineau ainsi qu’aux municipalités régionales de comté 
des Collines-de-l’Outaouais, de Papineau et de Pontiac, 
au cours de l’exercice financier 2018-2019, pour étendre 
l’actualisation de la cartographie des zones inondables 
à 112 km supplémentaires de tronçons de rivières situés 
sur leur territoire;

Attendu que la troisième mesure du premier axe 
intitulé Cartographier du Plan de protection du territoire 
face aux inondations : des solutions durables pour mieux 
protéger nos milieux de vie, rendu public le 3 avril 2020, 
prévoit la bonification de l’aide déjà accordée à certains 
organismes municipaux pour poursuivre les travaux de 
cartographie des zones inondables de leur territoire;

Attendu que la poursuite de ces travaux est néces-
saire afin, notamment, d’assurer la sécurité des personnes 
et la protection des biens, de bonifier les connaissances 
liées aux inondations dans un contexte de changements 
climatiques et de rendre disponibles des informations  
harmonisées relatives aux zones inondables;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa et du para-
graphe 5° du deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi sur 
le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1) la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation veille à la bonne 
administration du système municipal dans l’intérêt des 
municipalités et de leurs citoyens et, à cette fin, elle doit, 
notamment, aider et soutenir les municipalités dans l’exer-
cice de leurs fonctions;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 90 
de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec 
(chapitre C-37.02) la Communauté peut, conformément 
à la loi, conclure une entente relative à l’exercice de sa 
compétence notamment avec un gouvernement;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation à octroyer une 
subvention maximale additionnelle de 1 150 000 $ à 
certains organismes municipaux, soit de 800 000 $ à la 
Communauté métropolitaine de Québec, de 90 000 $ 
conjointement à la Ville de Gatineau ainsi qu’aux muni-
cipalités régionales de comté des Collines-de-l’Outaouais, 
de Papineau et de Pontiac et de 260 000 $ à la Municipalité 
régionale de comté de Maskinongé, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, afin de poursuivre l’actualisation de 
la cartographie des zones inondables de leur territoire;

Attendu que cette subvention maximale addition-
nelle sera octroyée selon les conditions et les modalités 
qui seront prévues dans des avenants aux conventions 
d’aide financière conclues le 28 mars 2018, lesquels seront  
substantiellement conformes aux projets d’avenants joints 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

Que la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation soit autorisée à octroyer une subvention maxi-
male additionnelle de 1 150 000 $ à certains organismes 
municipaux, soit de 800 000 $ à la Communauté métropo-
litaine de Québec, de 90 000 $ conjointement à la Ville de 
Gatineau ainsi qu’aux municipalités régionales de comté 
des Collines-de-l’Outaouais, de Papineau et de Pontiac 
et de 260 000 $ à la Municipalité régionale de comté de 
Maskinongé, au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
afin de poursuivre l’actualisation de la cartographie des 
zones inondables de leur territoire;
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Que cette subvention maximale additionnelle soit 
octroyée selon les conditions et les modalités qui seront 
prévues dans des avenants aux conventions d’aide finan-
cière conclues le 28 mars 2018, lesquels seront substan-
tiellement conformes aux projets d’avenants joints à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74351

Gouvernement du Québec

Décret 295-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une subvention maximale 
additionnelle de 990 000 $ à certains organismes muni-
cipaux, au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
afin de poursuivre l’actualisation de la cartographie 
des zones inondables de leur territoire et la modifica-
tion de certaines conditions et modalités d’octroi de la  
subvention maximale octroyée conjointement à la  
Ville de Sherbrooke et aux municipalités régionales de 
comté du Haut-Saint-François et de Coaticook en vertu 
du décret numéro 274-2018 du 21 mars 2018

Attendu qu’aux printemps 2017 et 2019 le Québec 
a vécu des crues exceptionnelles qui ont fait ressortir le 
besoin de certains organismes municipaux de compléter 
et de mettre à jour la cartographie des zones inondables 
de leur territoire;

Attendu que, par le décret numéro 274-2018 du 
21 mars 2018, le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire a été autorisé à octroyer une 
subvention maximale de 7 200 000 $ à certains orga-
nismes municipaux, soit de 2 700 000 $ conjointement 
à la Ville de Sherbrooke et aux municipalités régionales 
de comté du Haut-Saint-François et de Coaticook, de 
2 000 000 $ conjointement aux municipalités régionales 
de comté de Robert-Cliche, de La Nouvelle-Beauce  
et de Beauce-Sartigan, de 1 500 000 $ conjointement 
aux municipalités régionales de comté d’Argenteuil,  
de Deux-Montagnes et de Vaudreuil-Soulanges et de 
1 000 000 $ à la Municipalité régionale de comté de 
Bonaventure, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour l’actualisation de la cartographie des zones inon-
dables de leur territoire;

Attendu que, les 28 et 29 mars 2018, le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire a 
conclu avec ces organismes municipaux des conventions 
d’aide financière prévoyant les conditions et les modalités 
d’octroi de cette subvention;

Attendu que la troisième mesure du premier axe 
intitulé Cartographier du Plan de protection du territoire 
face aux inondations : des solutions durables pour mieux 
protéger nos milieux de vie, rendu public le 3 avril 2020, 
prévoit la bonification de l’aide déjà accordée à certains 
organismes municipaux pour poursuivre les travaux de 
cartographie des zones inondables de leur territoire;

Attendu que la poursuite de ces travaux est néces-
saire afin, notamment, d’assurer la sécurité des personnes 
et la protection des biens, de bonifier les connaissances 
liées aux inondations dans un contexte de changements 
climatiques et de rendre disponible des informations  
harmonisées relatives aux zones inondables;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa et du para-
graphe 5° du deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi sur 
le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1) la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation veille à la bonne 
administration du système municipal dans l’intérêt des 
municipalités et de leurs citoyens et, à cette fin, elle doit, 
notamment, aider et soutenir les municipalités dans l’exer-
cice de leurs fonctions;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation à octroyer une 
subvention maximale additionnelle de 990 000 $ à certains 
organismes municipaux, soit de 320 000 $ conjointe-
ment aux municipalités régionales de comté de Robert-
Cliche, de La Nouvelle-Beauce et de Beauce-Sartigan, 
de 490 000 $ conjointement aux municipalités régio-
nales de comté d’Argenteuil, de Deux-Montagnes et de 
Vaudreuil-Soulanges et de 180 000 $ à la Municipalité 
régionale de comté de Bonaventure, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, afin de poursuivre l’actualisation de 
la cartographie des zones inondables de leur territoire;

Attendu que cette subvention maximale addition-
nelle sera octroyée selon les conditions et les modalités qui 
seront prévues dans des avenants aux conventions d’aide 
financière conclues les 28 et 29 mars 2018, lesquels seront 
substantiellement conformes aux projets d’avenants joints 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu qu’il y a lieu de permettre à la Ville de 
Sherbrooke et aux municipalités régionales de comté du 
Haut-Saint-François et de Coaticook, qui ne recevront 
pas de subvention additionnelle au cours de l’exercice  
financier 2020-2021, d’utiliser le solde de la subvention 
maximale qui leur a été octroyée en vertu du décret 
numéro 274-2018 du 21 mars 2018 selon les mêmes condi- 
tions et modalités que celles qui encadreront l’octroi 
de la subvention maximale additionnelle destinée aux 
municipalités régionales de comté de Robert-Cliche, de 
La Nouvelle-Beauce, de Beauce-Sartigan, d’Argenteuil, 
de Deux-Montagnes, de Vaudreuil-Soulanges et de 
Bonaventure et prévue au présent décret;
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